
AP 

Malgré 6 mois de mobilisations, du 19 janvier au 6 juin 2023, le gouvernement aura réussi à imposer sa 
réforme des retraites. Les décrets retraites ont été publiés cet été, et le décret spécifique pour les 
cheminots au Statut a été présenté aux organisations syndicales lors d’un conseil d’administration de la 
caisse de prévoyance en septembre. Pour SUD-Rail, il nous semble important de faire un point sur les 
conséquences concrètes de cette mauvaise réforme pour les cheminots de la SNCF, quel que soit leur 
statut. Dans ce tract, vous trouverez l’ensemble des éléments principaux qui vous montreront les impacts 
subis, dans la très grande majorité des cas, par tous les travailleurs du rail du groupe ferroviaire. 

• Pour les agents contractuels, ce décalage commence dès le 1er septembre 2023 au rythme
de 3 mois par an pour atteindre 64 ans en 2030. (Voir le tableau en page 2 en fonction de votre année 
de naissance). 

• Pour les agents statutaires, ce décalage commence à partir du 1er janvier 2025 au rythme de
3 mois par an pour atteindre 59 ans en 2033 pour les sédentaires et 54 ans pour les ADC. 
Voir tableaux. Attention il y a un tableau pour les sédentaires et un tableau pour les ADC. 

Pourquoi ce décalage dans le début de la mise en place de cette réforme entre statutaires et 
contractuels, tout simplement car il existait déjà un décalage dans la réforme des retraites de 2010 dont 
l’application ne se termine pour les statutaires qu’en 2024.  

Rappel : les ADC embauchés après le 1er janvier 2009 et jusqu’au 1er janvier 2020 ne bénéficient pas 
des 5 années de bonifications mais d’un CET bonifié et d’un système assurantiel. 

Rappel : la réforme des retraites Touraine de 2014 prévoyait un 
décalage d’un trimestre tous les 3 ans de 2020 à 2035, afin 
d’atteindre 172 Trimestres soit 43 années de cotisation 
obligatoire pour bénéficier du taux plein.  
La réforme Macron prévoit d’accélérer le mouvement pour 
passer à l’augmentation d’un trimestre par an pour atteindre 172 
trimestres en 2027 au lieu de 2035. 

• Pour les contractuels, cette accélération commence à partir du 1er septembre 2023 avec le
passage de 1 trimestre tous les 3 ans à 1 par an, pour atteindre 172 trimestres en 2027 

• Pour les agents statutaires, entre le 1er septembre 2023 et 1er janvier 2025, augmentation d’1
trimestre tous les 3 ans et à partir du 1er janvier 2025, 1 trimestre de plus tous les 2 ans 

jusqu’en 2031. 
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Si un agent n’a pas atteint les trimestres requis, il verra appliquer une décote sur sa pension en fonction du nombre 
de trimestres manquants. Pour les agents statutaires le nombre de trimestres effectués dans d’autres régimes 
compte pour le nombre de trimestres cotisés (mais pas pour la pension). 
L’âge pivot annule la décote. La mobilisation des cheminot-e-s a permis que la réforme Macron ne fasse pas 
bouger l’âge pivot. 
 
 

Pour les contractuels : l’âge pivot est de 67 ans 
 

Pour les statutaires sédentaires : l’âge pivot est de 62 ans à partir de la génération 1972. 
Attention la surcote passe de 62 à 64 ans. 

 

Pour les statutaires ADC  : l’âge pivot est de 57 ans pour la génération 1975. Attention la surcote 
passe de 62 à 64 ans. 

 
 
 



 
 
 

 



 
 

 


